
Séance d'information du Fonds 4S (2023)

Bienvenue à cette 
séance d'information 

du Fonds 4S !
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https://youtu.be/UGiOYvTDsSI

• Présentation 
du Fonds 4S  
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• 15 sous-secteurs : 
⚬ Education permanente et 

protection de l'environnement 
⚬ Centres sportifs et fédérations 

sportives
⚬ Centres culturels
⚬ ...

• Environ 4.000 asbl et 27.500 
travailleur·euse·s

Public

Asbl de 0.25 à 9.99 ETP

87.2%

Asbl de 10 à 20.99 ETP

8.6%

101 ETP et 

+

0.3%

Moyens financiers
• Cotisations groupes à risque, effort de 

formation et outplacement

• Enveloppe budgétaire d'environ 
2.400.000 € en 2023
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Cellule administrative du Fonds 4S

Julien

Loubna

Ambre Carmen

Tess 

2. Le plan d'action 
2023-2025
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Plan d’action 2023-2025 

https://www.youtube.com/watch?v=1Y59jsFvpZg

Professionnaliser les pratiques de formation 
des asbl et réduire les freins à la formation

• Faciliter l'accès aux 
actions du Fonds 4S

• Renforcer la connaissance de l'offre et des 
opérateurs de formation existants

• Faire connaitre les obligations 
de formation 

Objectifs 2023-2025
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3. Budget Maximum 
Autorisé (BMA)

Taille de l’asbl Montant BMA 
2023-2025 

De 0,25 à 9,99 ETP 8.100 €

De 10 à 20,99 ETP 10.700 €

De 21 à 50,99 ETP 13.300 €

De 51 à 100,99 ETP 15.900 €

101 ETP et + 18.500€

Budget Maximum Autorisé (BMA)

11

12



Séance d'information du Fonds 4S (2023)

4. Public éligible

Remarque
Formations 

collectives

Inscriptions 

individuelles
Publics

Toutes actions du Fonds Salarié·e·s

Toutes actions du Fonds
Détaché·e·s 

pédagogiques

Toutes actions du FondsArticles 60

• Toutes actions du Fonds

• Thématique en lien avec l’objet 

social ou le fonctionnement de l’asbl

• Maximum 2.500 € par asbl sur la 

durée du plan d’action pour les 

formations individuelles

Bénévoles, 

volontaires, 

administrateurs·rices

Indépendant·e·s

Nouveauté 2023 
La formation de certains publics peut à présent 

faire l’objet d’une intervention du Fonds 
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Nouveauté 2023 

Prise en charge des frais d'interprète dans le 
cadre de formations de personnes sourdes ou 
malentendantes :

• A raison de maximum 100 € par heure

• Toutes actions du Fonds

• Sans impact sur le BMA de l'asbl

5. Actions du Fonds 4S 
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Clé sur Porte

Sur Mesure

Catalogues de Formation

Outplacement 

Politique 
Concertée de 

Formation 

DANS LE BMA

Actions du Fonds 4S  

HORS BMA

RPSBilan de 
compétences

Formation qui 
existe déjà dans 

l’offre de 
formation d’un 

opérateur

Inscription 
individuelle ou 

formation 
collective pour 

votre équipe

Organisée en 
présentiel ou à 

distance

« Clé SUR PORTE » 

Opérateur de 
formation au 
choix de l’asbl

Action 
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Action « CLÉ SUR PORTE » 

Intervention du Fonds comptabilisée dans le BMA

Formulaire de demande d'intervention à introduire
avant, pendant ou après la formation (maximum 60
jours après le dernier jour), même si vous n’êtes pas en
possession des documents justificatifs.

Pour chaque participant·e, l’intervention du 
Fonds est de maximum :

• 15 € par heure
• 100 € par jour
• 700 € par formation

Exemples d'intervention « CLÉ SUR PORTE » 

Formation en vos locaux de 3 jours (7 heures par jour) 
pour 10 participant·e·s : 

--> Intervention de maximum 
10 participant·e·s x 3 jours x 100 € = 3.000 €

Inscription d'un membre du personnel à une 
formation de 10 jours (7 heures par jour) organisée 
dans les locaux de l'opérateur. 

--> Intervention de maximum 700 € pour 
l'ensemble de la formation.

Inscription d'un membre du personnel à une formation
de 3 jours (5 heures par jour) :

--> Intervention de maximum
5 heures x 3 jours x 15 € = 225 €
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Action « CLÉ SUR PORTE » 

Documents à nous transmettre

• Formulaire de demande de financement 
rempli et signé par la direction et les 
représentant·e·s syndical·aux

• Facture 

• Preuve de paiement 

• Attestation de participation

Formation 
collective, 

accompagnement 
ou supervision 

d’équipe

« SUR MESURE » 
Action 

En présentiel 
ou à distance

Construit pour 
répondre aux 

besoins de 
l’asbl, de 
l’équipe

Groupe 
constitué de 
minimum 2 

participant·e·s, 
dont minimum 

1 salarié·e
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Action « SUR MESURE »  
Opérateur de formation au choix de l’asbl

Intervention du Fonds comptabilisée dans le BMA

Pour chaque groupe de formation, l’intervention du 
Fonds est de maximum 100 € par heure, à raison de 
maximum 8 heures par jour

Autres nouveautés 2023 :

• Formulaire de demande de financement à introduire 
au plus tard 60 jours après le 1ᵉ jour du projet

• Signatures des participant·e·s ne sont plus 
demandées sur le formulaire

• Formulaire d’évaluation type

Exemples d'intervention « SUR MESURE » 

Formation de 3 jours en vos locaux (6 heures par jour) 
pour 7 participant·e·s.

--> Intervention de maximum :  
3 jours x 6 heures x 100 € = 1.800 €

Supervision d'équipe de 4 jours en vos locaux  (8h30 par 
jour) pour 3 participant·e·s (1 salarié et 2 membres du 
conseil d'administration).

--> Intervention de maximum 
4 jours x 800 € = 3.200 €
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Action « SUR MESURE » 

Documents à nous 
transmettre

• Formulaire de demande de financement 
rempli et signé par la direction et les 
représentant·e·s syndical·aux

• Déclaration de créance (avance/solde)

• Facture 

• Preuve de paiement 

• Attestation de participation

• Formulaire d'évaluation 

Actions « CLÉ SUR PORTE » & « SUR MESURE » 

Les frais éligibles à un financement du Fonds sont :

• Les frais liés à la prestation du·de la formateur·rice
• Les frais d'inscription à une formation
• Les frais d'interprète en langue des signes (hors BMA)

Les frais qui ne sont pas éligibles à un financement du 
Fonds :

• Coaching individuel
• Déplacement
• Catering
• Location de salle
• Matériel pédagogique
• Travail préparatoire réalisé par l'opérateur
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Catalogue FormAction
Plus de 400 formations sur des thématiques 
variées

Sans aucun frais pour l’asbl

Nouveauté 2023 : possibilité d’organiser des 
formations du catalogue en vos locaux

Impact sur le BMA :
￭ Inscriptions individuelles : 80 € par 

journée de formation et par participant
￭ Formations en vos locaux (« in situ ») : 

800 € par journée de formation 
Minimum  6 participant·e·s

https://catalogueformaction.be/

Catalogues conventionnés 

Inscriptions individuelles ou formations en vos 
locaux

Sans aucun frais pour l’asbl

Intervention du Fonds comptabilisée dans le BMA
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Catalogues conventionnés 

Métiers du patrimoine (bois, chaux, parachèvement, 
pierre, patrimoine funéraire, vitraux, archéologie, etc.).

Domaine du tourisme : du management dans le 
secteur, à l’apprentissage des langues.

Spécialisé dans les métiers du numérique. 

Domaines du management, de la 
distribution, du commerce. 

Domaine de l'agriculture : conduite 
d’engins divers, entretien des parcs et 
jardins.

Domaine de la communication : utilisation de logiciels 
de traitements de photo / vidéo, gestion de 
publications en ligne (via les réseaux sociaux, son 
propre site...).

6. Politique Concertée 
de Formation (PCF)
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Qu'est-ce qu'une PCF ?

https://www.youtube.com/watch?v=d7lvX_5BUAo

Les attentes du Fonds vis-à-vis de votre asbl pour la 
période 2023-2025

Y a-t-il un organe de concertation sociale (DS, 

CPPT, CE) au sein de votre asbl ?

OU

I

NON

La politique concertée de formation (ou le

plan de formation) de votre asbl doit être

finalisée pour le 31 décembre 2023 au plus

tard.

Le formulaire faisant état de la PCF (ou du

plan de formation) de votre asbl est à

transmettre au Fonds pour cette même

date au plus tard.

Si vous ne disposez ni de PCF, ni de plan de

formation en date du 31 décembre 2023, la

partie B de ce formulaire est à compléter

et sera présentée au Comité de gestion du

Fonds sous la forme d’une demande de

dérogation.

Y a-t-il 10 ETP ou + au sein de votre asbl ?

OU

I

La construction de votre PCF ou plan de formation 

est à démarrer pour le 31 décembre 2025 au plus tard.

Le formulaire faisant état de la PCF (ou le plan de 

formation) au sein de votre asbl doit être transmis au 

Fonds lors de votre 1e demande de financement dans 

le cadre du plan d’action 2023-2025.

NON

Votre asbl n’est pas soumise à une obligation de mettre 

en place une politique concertée de formation ou un 

plan de formation.

Le Fonds encourage néanmoins particulièrement les asbl 

de + de 2 ETP à mettre en place une réflexion collective en 

la matière.
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Comment construire une PCF ?

https://www.youtube.com/watch?v=uqJZLiZj3ro

Le Fonds vous propose différentes 
actions pour vous soutenir dans la mise 

en place de votre PCF

Guide pratique et outils  : 

www.fonds-4s.org/politique-

concertee/politique-concertee-outils

Accompagnements 

d’équipe réalisés 

par un opérateur 

conventionné

par le Fonds 4S

Une Bourse PCF
Le service conseil 

Competentia

www.competentia.be

Le Fonds 4S 

organisera le 2e semestre 2023 des séances de 

sensibilisation et des ateliers d'échanges de 

pratiques sur la thématique de la PCF et du 

plan de formation 
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7. Prévention des 
risques psychosociaux

Prévention des risques 
psychosociaux / Burn-out 

Soutien de vos asbl dans la prévention des risques
psychosociaux, via un projet intersectoriel proposant :

• Accompagnements d’équipe (min. 6 participant·e·s)
• Analyses de risques
• Ateliers thématiques

www.fonds-4s.org/prevention-rps
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8. Bilan de compétences

• Accompagnement entre 12 et 18 heures

• Opérateur au choix

• Possibilité de réaliser la démarche sans en informer
l’employeur (en dehors du temps de travail)

• Prise en charge complète par le Fonds 4S

Spécificités

Dispositif individuel d’accompagnement
visant à faciliter l’évolution professionnelle.

Définition
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Plus au moins un critère supplémentaireCritères de base

• Avoir une aptitude réduite au travail reconnue 

(situation de handicap, invalidité…)

• OU avoir au moins 40 ans

• OU avoir au maximum le CESS

• OU être concerné·e· par une demande 

d’intervention psychosociale dans le cadre des 

procédures concernant les risques psychosociaux 

(en cohérence avec la loi sur le bien-être au travail)

• Etre occupé au 

minimum à mi-

temps chez 

l’employeur

• ET avoir au 

minimum 2 ans 

d’ancienneté 

chez 

l’employeur

Conditions  d’accès 
Pour pouvoir bénéficier d'un bilan de compétences, il faut remplir les deux 
critères de base et au moins un critère supplémentaire.

www.fonds-4s.org/bilan-de-competences

9. Outplacement
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Qu'est-ce que l'outplacement ?
Quelle est l'intervention du Fonds ?

https://www.youtube.com/watch?v=cxj2HiL893g

Intervention du Fonds 
Pour les asbl de la CP 329.02

De manière générale :
⚬ 25% des frais à charge de l’employeur
⚬ 75% des frais à charge du Fonds

www.fonds-4s.org/outplacement

Intervention du Fonds uniquement
quand il y a une obligation légale.
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Bonus 
En pratique...

Comment introduire une demande de 

financement "clé sur porte" ou "sur mesure" ?

La plateforme Extranet :

⚬ C'est quoi ?

⚬ Comment y accéder ?

⚬ FormAction

⚬ Gérer ses demandes de financement - BMA

Avez-vous 
des questions ? 
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Merci de votre 
participation et  à bientôt !

FONDS 4S
02 227 59 83

www.fonds-4s.org 
fonds-4s@apefasbl.org 

Vous pouvez nous retrouvez sur les réseaux sociaux :

@https://www.linkedin.com/company/fonds-4s/

https://www.facebook.com/Fonds4S

@fonds4s

Newsletter Fonds 4S
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